
fur les Limites de t' Acadie.
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2NC O N CLU S IO-N.

E' T E N D U E de te Mémoire, & la diverfité

des rpatières qu'on a été obligé de traiter & de

difcuter, exigent-réceffairement que l'on réfume

le plus fommairement qu'il fera poffible ce qui
en réfulte..

Les nüages qui ont été élevés fur les droits de propriété que

.la France a -eus de .toute ancierineté, tant fur l'Acadie que fur

les provinces- limitrophes, la côte des Etchemins, la Baye-Fran-

çoife, la Gafpefie, & toute la rive méridionale du fleuve Saint;
Laurent, ont mis dans-la néceffité de débrouiller une matiére

obfcurcie par des préjugés étrangers, de remonter -à Porigine

des établiffemens des deux nations en Amérique, & de puifer
dans les titres primordiaur, & dans les- fources les plus pures
de l'hiftoire, la connoiffance-~de leurs premiers droits fur lés pays
qu'elles pofièdent dans cette partie du monde.
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